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Ce 28 novembre, plus d’une trentaine d’acteurs (paysans, paysannes et techniciens pastoraux), 
issus de toutes les régions concernées, se sont réunis à Montpellier pour une journée de travail consacrée 

aux surfaces pastorales. L’objectif : être force de 
propositions dans la reconnaissance des surfaces 
pastorales. Les paysannes et paysans qui exercent 
sur ces surfaces sont l'avenir d'une agriculture 
moderne qui permet de produire une alimentation de 
qualité, de garantir une activité dans des zones 
rurales de landes, de bruyères et de bois pâturés qui 
seraient laissées à l'abandon, de lutter contre les 
incendies et donc de jouer un rôle environnemental 
fondamental dans des espaces parfois classés 
Natura 2000. 

 

Une surface pastorale, c’est quoi ? 

Une surface pastorale est une surface qui comprend 
des bois pâturés et des surfaces pour lesquelles la 
ressource fourragère peut provenir d'éléments 
ligneux (cas notamment des landes et parcours). Les 
plantes ligneuses sont généralement des arbres, des 
arbustes ou des plantes grimpantes vivaces. 

Elles sont peu ou mal reconnues par la politique 
agricole commune. Leur hétérogénéité complique 
leur reconnaissance par les institutions françaises et 
européennes. Sur la base des règles actuelles de la 
PAC, l’évaluation de l’éligibilité de ces surfaces et la 
manière de les contrôler est rendue difficile et très subjective.  

La Commission européenne a imposé en 2015-2016 la réalisation de visites rapides sur toutes les 
surfaces proratisées pour vérifier le prorata. Pour les surfaces pastorales, un guide national 
d’admissibilité des surfaces a été élaboré. Ce référentiel national est censé permettre l’accompagnement 
des agriculteurs pour la déclaration de ses surfaces dans le cadre de son dossier PAC et servira également 
de référence pour les contrôleurs. Ces aides PAC sont donc établies en fonction d’un prorata.  
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Zonage SPL 

Jusqu’à fin 2016, les surfaces pastorales avec moins de 50% d’herbe étaient partiellement éligibles à 
ces aides dans toute la France. Depuis 2017, cette admissibilité a été réduite à 23 départements (04, 
05, 06, 07, 09, 11, 12, 13, 15, 2A, 2B, 26, 30, 31, 34, 38, 46, 48, 64, 65, 66, 83 et 84) puis rehaussée 
à 38 départements en 2018 grâce au règlement Omnibus. Les départements hors de ce zonage ont donc 
perdu leurs aides (DPB paiement vert et paiement redistributif, ICHN et MAEC). 

Certains paysans ne se sont rendu compte de la perte de leurs aides qu’au moment des contrôles PAC 
2017. Avec une double peine : le jour du contrôle ils ont découvert la perte de l’éligibilité et ont été 
sanctionnés par des pénalités. 

Divergence entre la France et la Commission européenne 

Pour la Commission européenne, les surfaces avec moins de 50% d'herbe ne sont pas des surfaces 
agricoles. Elle considère qu’une surface agricole est une prairie « normande » alors que les landes, 
garrigues avec peu d'herbe ne seraient pas des surfaces agricoles. La Commission européenne permet 
uniquement de reconnaître certaines surfaces grâce à l'exception « pratique locale établie », qui a été 
utilisée par la France pour reconnaître les 38 départements ainsi que la zone AOC jambon de corse et 
AOC Pelardon (fromage de chèvre au lait cru). 

La Commission européenne a fait un audit sur les aides « à la surface » 2015 et 2016. Ces audits 
remettent en cause la façon dont la France applique le prorata.  

Alors que le règlement Omnibus offrait l’opportunité, en 2018, de reconnaître toutes les surfaces 
pastorales, dont celles ayant moins de 50% d’herbe, sur tout le territoire français, le Ministère n’a 
proposé de reconnaître que les surfaces avec moins de 50% d’herbe sur quelques départements 
supplémentaires (élargissement du zonage SPL de 23 à 38 départements). 

Le guide d’admissibilité des surfaces a été modifié suite à cet audit. Il en résulte à partir de 2018 :  

- Une augmentation des indices de pâturage présents sur la parcelle (deux au lieu d’un), 
- Un retrait de l’éligibilité des résineux et épineux non consommés,  
- Le guide photo n’est plus accepté et a été retiré du guide d’admissibilité.  

En 2018, des visites rapides systématiques sont à nouveau menées. Les contrôles sont plus stricts et 
certains paysans sous-évaluent leur surface par peur d’être pénalisés. Les contrôles sont menés à partir 
du mois d’août et s’étalent jusqu’à l’hiver lorsque la ressource est peu ou pas présente. Cependant, le 
contrôleur doit voir la ressource le jour du contrôle. C’est cette contradiction que la Confédération 
paysanne a voulu dénoncer en organisant en PACA une visite avec huissier pour faire acter la présence de 
la ressource. Les photos réalisées par les paysan-ne-s pour prouve la présence de la ressource au 
printemps ne sont plus considérées comme une preuve. Sans ce référentiel phots, il devient très difficile 
pour les payan-ne-s d’évaluer les proratas sur les surfaces et de se mettre d’accord avec le contrôleur. De 
plus, pendant ces contrôles, les paiements sont suspendus, fragilisant les fermes. 
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Quelles opportunités avec la PAC post 2020 ? 

La Commission européenne remet en cause le prorata français : les règles d’admissibilité des surfaces 
sont de plus en plus sévères et les contrôles exigeant voir excluant. Certains paysan-ne-s se voient retirer 
des surfaces lors des contrôles et être sanctionnés alors qu’ils ont fait de leur mieux. Et pourtant, la 
menace de la Commission européenne pèse toujours avec une possible remise en cause du prorata dans 
les mois à venir. 

La PAC post 2020 ouvrirait une opportunité pour que les Etats membres, donc la France, puissent définir 
eux-mêmes la prairie permanente et le pâturage permanent, ainsi que la manière de contrôler ces 
surfaces. Une opportunité pour une meilleure reconnaissance de ces surfaces, sur la base de leur valeur 
fourragère tout en contrant tout effet de rente, s’ouvre peut être. La Confédération paysanne sera force 
de proposition pour la reconnaissance de ces surfaces. 

 

Contacts presse : 
Laurent Pinatel, porte-parole : 06 80 58 97 22 
Thierry Jacquot, secrétaire national : 06 14 99 36 35 
Laurence Marandola, Confédération paysanne d’Ariège : 06 31 66 10 83 
Caroline Nugues, chargée de communication : 06 95 29 80 78 
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ANNEXES 

 

Communiqués et conférences de presse 

• Conférence de presse - 28.06.2018 : Contrôle des surfaces pastorales ligneuses : le Ministère 
doit revenir à la raison ! 

• 05.04.2018 : Admissibilité des surfaces : appel aux paysan-e-s à différer l’envoi de leur 
déclaration PAC  

• 26.03.2018 : Surfaces pastorales : mobilisation gagnante de la Confédération paysanne !  
• 19.03.2018 : Une nouvelle semaine de mobilisation pour les surfaces pastorales 
• 15.03.2018 : Surfaces pastorales : le combat continue ! 
• 14.03.2018 : Surfaces pastorales : le Ministère répond en envoyant les CRS 
• 28.02.2018 : Surfaces pastorales : le Ministère doit agir avant le 31 mars 
• Conférence de presse - 22.02.2018 : Urgence pour des centaines de fermes en zones 

pastorales 
• 27.04.2017 : Admissibilité des surfaces : Près de 15.000 hectares menacés d’exclusion des 

aides PAC 
• 17.09.2015:  17.09.2015:  Visites rapides : Stop aux pénalités pour les éleveurs sur les 

territoires difficiles  

Numéro de Campagnes solidaires consacré aux surfaces pastorales n°341 : 
http://www.confederationpaysanne.fr/sites/1/cs/documents/CS_complets/CS_341_leger.pdf 

 

 

Note d’expertise de Michel Meuret, Directeur de recherche à l’INRA au sujet 
des épineux et résineux spontanément consommés par des herbivores 
domestiques au pâturage.  

 

 








